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COMPTE RENDU
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 30 JUIN 2008
Etaient présents : 

Maurice CHEVIGNY, Président

Michel VALLADE, Yannick BOEDEC, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Robert HUE, Vice-présidents

Jean MERIGOT, François BERNIERI, Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Eliane TAVAREZ, Patrick GARAT, Daniel LEMOINE, Chantal LATRUBESSE, Michel SOLER, André BOURDON , Elisabeth HORNACEK, Claude CAUET, Bernard MIE, Elie LAMIELLE, Françoise NORDMANN, Gilles POLLASTRO, Nathalie BAUDOUIN, Patrick PLANCHE, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Myriam FRESSE, Jean-Noël CARPENTIER, Conseillers Communautaires

Régulièrement représentés :
René BRUNEAU par Michel VALLADE

Philippe BENNAB par Bernard MIE
Maurine BLANCHARD par Raymond LAVAUD

Maurice CHEVIGNY ouvre la séance et remercie Raymond LAVAUD, Maire de la commune deBeauchamp, de son accueil pour ce Conseil Communautaire.

Bernard CHADEBEC est élu Secrétaire de Séance.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE DU 14 AVRIL 2008
Aucune observation n'étant formulée, le procès verbal de la séance du 14 avril 2008 est approuvé A L’UNANIMITE.

1. COMPTE ADMINISTRATIF 2007
Maurice CHEVIGNY rappelle que le Compte Administratif doit être voté au plus tard le 30 juin et passe la parole à Michel VALLADE, Président de la Commission Finances et Projet de Territoire.
Michel VALLADE indique que le Compte Administratif fait ressortir un excédent global de 1.392.788,42  € et précise qu’il est conforme au Compte de Gestion 2007 du Trésorier

La Commission Finances et Projet de Territoire, en date du 4 juin 2008, et le Bureau Communautaire, en date du 12 juin 2008, ont émis un avis favorable.

Patrick PLANCHE souhaite avoir des précisions sur les dépenses d’investissement suivantes :

· acquisition de logiciels : 37.907,32 €

· acquisition de matériel informatique : 51.023,71 €

· acquisition de mobilier : 33.874,12 €

Michel VALLADE précise que ces dépenses sont liées à la location de la deuxième aile de l’immeuble « Le Lavoisier » rendue nécessaire à la suite des recrutements effectués.
Maurice CHEVIGNY, conformément à la loi,  quitte la séance avant le vote du Compte Administratif.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité,  approuve le Compte Administratif 2007.

2. COMPTE DE GESTION 2007
Maurice CHEVIGNY passe la parole à Michel VALLADE.

Michel VALLADE indique que le Compte de Gestion 2007 établi par le receveur de Cormeilles-en-Parisis, dont dépend notre collectivité, est identique au Compte Administratif 2007 de la Communauté de Communes du Parisis.

La Commission Finances et Projet de Territoire, en date du 4 juin 2008, et le Bureau Communautaire, en date du 12 juin 2008, ont émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, donne quitus au receveur pour le Compte de Gestion de l’exercice 2007.

3. DELEGATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN DES Z.A.E. D’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNE DE PIERRELAYE

Maurice CHEVIGNY indique que les Communes de Beauchamp et Montigny-lès-Cormeilles ont déjà délégué leur droit de préemption à la Communauté de Communes du Parisis.

Le Conseil Municipal de Pierrelaye a délibéré en ce sens le 18 avril dernier.

Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’accepter ce droit de préemption pour les Zones d’Activités Economiques d’intérêt communautaire de la Commune de Pierrelaye et de le déléguer au Président de la Communauté de Communes du Parisis en application de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La Communauté de Communes du Parisis procédera de la même façon après avoir reçu les délibérations des Conseils Municipaux de Cormeilles-en-Parisis et d’Herblay.

Le Bureau Communautaire, en date du 12 juin 2008, a émis un avis favorable.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, accepte ce droit de préemption et le délègue au Président de la Communauté de Communes du Parisis, en application de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

4. C.E.E.V.O. – DESIGNATION D’UN REPRESENTANT

Maurice CHEVIGNY indique que la Communauté de Communes du Parisis doit désigner un représentant pour siéger au Conseil d’Administration du C.E.E.V.O.

La Commission Développement Economique, Emploi et Formation s’est réunie le 24 juin dernier et a proposé la candidature de Maurine BLANCHARD pour représenter la Communauté de Communes du Parisis au C.E.E.V.O.

Maurice CHEVIGNY précise que Patrick BARBE, en sa qualité de Conseiller Général, est déjà membre du Conseil d’Administration du C.E.E.V.O.

Le Conseil Communautaire désigne, à l’unanimité, Maurine BLANCHARD pour représenter la Communauté de Communes du Parisis au Conseil d’Administration du C.E.E.V.O.

5. COMMISSION CONSULTATIVE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AERODROME DE PARIS CHARLES DE GAULLE – DESIGNATION D’UN REPRESENTANT ET DE SON SUPPLEANT

Maurice CHEVIGNY indique que le Préfet de la Région Ile de France, suivant son arrêté en date du 20 mai 2008, demande à la Communauté de Communes du Parisis de désigner un représentant titulaire et son suppléant pour siéger à la Commission Consultative de l’Environnement de l’aérodrome de Paris Charles De Gaulle.

Il précise que l’arrêté du Préfet de Région d’Ile de France, modifie notamment la composition de cette Commission suite à l’élargissement de la zone du P.E.B. (Plan d’Exposition aux Bruits).
Le Bureau Communautaire, lors de sa réunion en date du 12 juin 2008, a souhaité que Raymond LAVAUD, en qualité de Président de la Commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie, représente la Communauté de Communes du Parisis, Maurice CHEVIGNY assurant la suppléance.

A la demande de Claude CAUET, Maurice CHEVIGNY précise que la suppléance est également assurée par un membre du Bureau Communautaire et non par un membre de la Commission Travaux, Environnement et Cadre de Vie pour donner encore plus de poids à la représentation de la Communauté de Communes du Parisis.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, désigne Raymond LAVAUD comme représentant titulaire à la Commission Consultative de l’Environnement de l’Aérodrome de Paris Charles de Gaulle et Maurice CHEVIGNY assurera sa suppléance.
6. TAXE PROFESSIONNELLE – EXONERATION TEMPORAIRE

Maurice CHEVIGNY rappelle que le Code Général des Impôts, notamment les articles 44 septiès, 1383 A et 1464 B donne la possibilité aux E.P.C.I. d’exonérer de taxe professionnelle les établissements repreneurs d’entreprises en difficultés, pour une période de deux à cinq ans suivant l’année de création.

Michel VALLADE indique que les communes d’Herblay en 1995 et de Cormeilles-en-Parisis  en 1996, ont décidé d’exonérer de Taxe Professionnelle les repreneurs d’entreprises en difficultés.

Il précise que la Commission  Finances et Projet de Territoire, lors de sa réunion en date du 4 juin 2008, a émis un avis favorable, à la majorité, à l’extension de l’ensemble du dispositif sur les six Communes membres, pour une période de deux ans.
Il a été considéré par la Commission que l’élargissement de ce dispositif constituait un moyen efficace d’aider les entreprises à trouver des repreneurs.

Enfin, pour être applicable au 1er Janvier 2009, la Communauté de Communes du Parisis doit délibérer avant octobre 2008. 

Robert HUE annonce être favorable à l’exonération des entreprises confrontées à des difficultés et en situation de reprise mais souhaite plus de précaution avec une étude des demandes au cas par cas.

Des entreprises bénéficient de l’aide publique pour  autre chose que la relance de l’activité.

Il ne votera cette délibération que si elle prévoit un examen au « cas par cas ».

Patrick BARBE indique que la Commune d’Herblay n’a jamais eu l’occasion de mettre en application cette mesure d’exonération.
Cette dernière fait l’objet de conditions précises :

· l’entreprise reprise doit être réellement en difficulté (procédure de redressement judiciaire….)

· le plafond des aides publiques est fixé à 200.000 € sur trois ans d’exercice

· certaines entreprises ne peuvent pas être exonérées (transport, construction de véhicules automobiles…..)

· l’entreprise aidée doit rembourser l’exonération si elle cesse son activité dans les cinq ans

Gilles POLLASTRO rejoint les propos de Robert HUE et propose d’amender cette délibération dont l’examen devrait être reporté au Conseil Communautaire de Septembre. 
Il souhaite que soient mis en place des moyens de contrôle.

Yannick BOEDEC précise que la Commune de Cormeilles-en-Parisis  n’a jamais eu l’occasion de recourir à ce dispositif en douze ans d’existence. 

Raymond LAVAUD n’est pas favorable au report de cette délibération.
Bernard MIE s’interroge sur l’efficacité d’une telle délibération puisque les Communes de Cormeilles-en-Parisis et Herblay ne l’ont jamais utilisée. Il rejoint Robert HUE et demande que les aides aux entreprises en difficulté soient délivrées au cas par cas.

Il sollicite également un amendement avec un vote à bulletins secrets.
Michel VALLADE indique qu’il votera contre le dispositif.

Franck BOULLE estime que l’exonération au « cas par cas » est difficilement applicable car cela entraînera des délais trop longs. Cela pourrait inciter des entreprises à quitter le territoire et à relancer une activité dans une commune voisine.
Robert HUE affirme que dans le cas d’une société en liquidation judiciaire, il sera impossible de récupérer le montant de l’exonération. Quant aux entreprises qui quitteraient le territoire pour des raisons de délais, il considère qu’il s’agit d’une forme de chantage auquel il ne faut pas céder.
François BERNIERI déclare qu’à son avis, le sujet principal est celui de la sauvegarde des emplois.

Philippe ROULEAU rappelle qu’il y a déjà eu débat en Commission Finances. L’exonération pour une période de deux ans semblait être un bon compromis. 
Cette proposition vise à harmoniser les différentes pratiques sur l’ensemble du territoire.

Un tiers du Conseil Communautaire se prononçant en faveur du vote à bulletin secret, Maurice CHEVIGNY  fait procéder au vote à bulletins secrets sur le report de ce point de l’ordre du jour :

Après dépouillement, le nombre de bulletins trouvés dans l’urne est de 36.

Bulletins favorable au report : 14

Bulletins opposés au report : 22

A la majorité des voix, le report est donc rejeté.

Le Conseil Communautaire décide de procéder au vote à main levée sur la mesure d’exonération de Taxe Professionnelles proposée pour les repreneurs d’entreprises en difficultés.
Le Conseil Communautaire, à la majorité (23 voix pour : Maurice CHEVIGNY, Yannick BOEDEC, Patrick BARBE, Raymond LAVAUD, Maurine BLANCHARD, François BERNIERI, Bernard CHADEBEC, Jean-Claude DELIN, Jacques LEPINETTE, Eliane TAVAREZ, Patrick GARAT, Daniel LEMOINE, André BOURDON , Elisabeth HORNACEK, Françoise NORDMANN, Nathalie BAUDOUIN, Jean-Charles RAMBOUR, Philippe ROULEAU, Philippe AUDEBERT, Gilbert AH-YU, Maryse GOURVENNEC, Franck BOULLE, Myriam FRESSE, 11 voix contre : Robert HUE, Gilles POLLASTRO, Bernard MIE, Philippe BENNAB, Michel VALLADE, René BRUNEAU, Claude CAUET, Michel SOLER, Chantal LATRUBESSE, Jean MERIGOT, Jean-Noël CARPENTIER, 2 abstentions : Patrick PLANCHE, ElieLAMIELLE), décide d’étendre l’exonération de Taxe Professionnelle pour les repreneurs d’entreprises en difficultés à l’ensemble du territoire, pour une période de deux ans suivant l’année de création, à compter du 1er janvier 2009.

7. TAXE PROFESSIONNELLE – ABATTEMENT POUR LES DIFFUSEURS DE PRESSE

Michel VALLADE indique que les collectivités locales et leurs groupements dotés d’une fiscalité propre peuvent, par une délibération de portée générale, réduire d’un montant égal, aux choix de la collectivité, à 1.600 €, 2.400 € ou 3.200 € la base de Taxe Professionnelle de leur établissement principal à laquelle sont assujetties les personnes physiques ou morales qui vendent au public des écrits périodiques en qualité de mandataires inscrits au Conseil Supérieur des Messageries de Presse.

La ville d’Herblay a voté, par délibération du 29 septembre 2005, un abattement de 2.400 €.

La commission Finances et Projet de Territoire le 4 juin 2007 et le Bureau Communautaire le 12 juin 2008 ont émis un avis favorable pour étendre cet abattement à l’ensemble du territoire.

Le Conseil Communautaire, à la majorité (1 abstention : Claude CAUET), décide d’étendre à l’ensemble du territoire un abattement de 2.400 € sur les bases de Taxe Professionnelle des personnes physiques ou morales qui vendent au public des écrits périodiques en qualité de mandataires inscrits au Conseil Supérieur des Messageries de Presse, et ce à compter du 1er janvier 2009.

8. APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Maurice CHEVIGNY rappelle que le Conseil Communautaire doit établir son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation, en vertu de l’article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Il précise que le projet présenté s’inspire des différents règlements des Communes membres. 

Le Bureau Communautaire en date du 12 juin 2008 a émis un avis favorable sur ce projet.

Philippe ROULEAU propose qu’à l’article 20 « Secrétaire de Séance » le mot élaboration soit remplacé par contenu, soit « il contrôle le contenu du procès verbal de séance ».

Il souhaite par ailleurs que le secrétaire de séance signe le compte rendu.
Maurice CHEVIGNY rappelle qu’en ce qui concerne la signature du secrétaire de séance, il n’y aucune obligation légale. Il précise que ce point a été évoqué en Bureau Communautaire mais n’a pas été retenu. Enfin, il indique que cinq Conseils Municipaux de la Communauté ne font pas signer le compte rendu par le secrétaire de séance.

François BERNIERI précise qu’il était secrétaire de séance au dernier Conseil Communautaire. Il a demandé à apporter quelques rectifications au compte rendu qui ont été effectivement prises en compte. Toutefois, il estime que le secrétaire de séance doit prendre ses responsabilités et s’engager devant ses collègues. De plus, lorsque le secrétaire de séance ne pourra pas obtenir les modifications demandées, cela posera des problèmes.

Maurice CHEVIGNY rappelle que le procès-verbal est signé par l’ensemble des Conseillers Communautaires présents à la séance. Si un Conseiller Communautaire est en désaccord avec le procès-verbal, il peut l’indiquer à la séance suivante et son intervention figurera alors au procès verbal.
Patrick BARBE propose que soient ajoutés à chaque article du Règlement Intérieur, l’article du Code Général des Collectivités Territorial correspondant.

Le Conseil Communautaire adopte, à la majorité (1 abstention : François BERNIERI), le Règlement Intérieur.

9. PRESENTATION DU GUIDE DE PROCEDURES INTERNES DES MARCHES PUBLICS

Maurice CHEVIGNY indique que ce guide formalise les procédures à mettre en œuvre avant d’effectuer tout achat par la collectivité.

Il rappelle que ce guide est présenté au Conseil Communautaire, pour information, mais ne fait pas l’objet d’un vote.

Michel VALLADE précise qu’il est souhaitable que le Conseil Communautaire ait connaissance des conditions dans lesquelles sont passés les marchés puis commente le document qui a été transmis avec la Convocation du Conseil Communautaire.
10. DECISIONS DU PRESIDENTS
Le Conseil Communautaire prend acte des décisions suivantes :

N° 63 : DE CONFIER la télétransmission des actes au contrôle de légalité à la société KLEKOON dont le siège social est situé à GARONOR, bâtiment G, BP 637– 93 611 AULNAY SOUS BOIS, pour un montant annuel de 120,00 € HT.

DIT que la durée du contrat est d’un an à compter du 1er septembre 2008.

N° 64 : DE CONFIER la dématérialisation des procédures de marchés publics à la société KLEKOON dont le siège social est situé à GARONOR, bâtiment G, BP 637– 93 611 AULNAY SOUS BOIS, pour un montant annuel de 324 € HT.

DIT que la durée du contrat est d’un an à compter de la date de notification.

N° 65 : DE SIGNER avec la société ALTARES – D&B, dont le siège social est situé au 55, avenue des Champs Pierreux – Immeuble Le Capitole – 92012 NANTERRE, un contrat de prestation de services afin d’avoir une connaissance des professionnels du périmètre.

DIT que le montant du contrat s’élève à 2.500 € H.T. par an.

Questions diverses

François BERNIERI revient sur le compte-rendu du Conseil Communautaire du 14 avril 2008 et propose que soit mise en place une charte qui éviterait tous les sujets de discussion. Il regrette que les Conseillers Communautaires n’aient pas eu connaissance du protocole d’accord signé entre deux Maires.
Il rappelle également l’intervention de Maurine BLANCHARD  sur ce sujet lors du dernier Conseil Communautaire
Robert HUE pense qu’à terme, il faudra trouver une procédure adaptée.

Informations
Les Olympiades du Parisis 2008

Maurice CHEVIGNY rappelle que Les Olympiades se sont déroulées avec succès samedi 28 juin à La Frette-sur-Seine.

Deux cents enfants ont défendu avec beaucoup de motivation les couleurs de leur Commune.

Congés d’été 2008

Afin que les services de la Communauté de Communes du Parisis planifient au mieux les dossiers de la rentrée, il a été adressé à chaque Conseiller Communautaire un document sollicitant leurs dates de congés d’été. Celui-ci est à retourner à la Communauté de Communes.

Prochain Conseil Communautaire
Maurice CHEVIGNY indique que le prochain Conseil Communautaire se tiendra à Montigny-lès-Cormeilles et en principe le lundi 29 septembre à 20 heures 30.

Aucune autre question n’étant posée et l’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Président lève la séance à 22 heures 20 en remerciant l’ensemble des participants.

Fin de la réunion à 22 heures 15.

























